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Chers Cuvetines, cher Cuvetins, 
 
 
Ce dernier bulletin du mandat est l’occasion de faire un point sur les événements marquants 
de notre belle commune et de parcourir ensemble tout ce qui fait de Cuvat un lieu où il fait 
bon vivre. 
 
Tout d’abord, cette année fut celle de l’inauguration du tout nouveau groupe scolaire-
périscolaire.  
Ce projet, initié par les équipes municipales et communautaires précédentes, est désormais 
une réalité et témoigne de la volonté des élus de garantir un cadre de vie agréable et 
moderne pour nos enfants. Grâce à ce nouvel équipement, nos jeunes générations 
bénéficieront d’un environnement adapté, et d’un lieu convivial pour leurs activités 
périscolaires.  
Je tiens à adresser un immense merci à nos équipes scolaires et périscolaires qui, par leur 
professionnalisme et leur dévouement, contribuent chaque jour à faire de ce lieu un espace de 
vie et d’apprentissage épanouissant pour nos enfants. 
 
Ce bulletin met également en avant le dynamisme de nos associations locales. Elles sont le 
cœur battant de la vie communale et contribuent grandement à la richesse de notre quotidien. 
Que ce soit à travers des événements culturels, sportifs ou solidaires, nos associations 
apportent une grande vitalité à Cuvat. Nous tenons à exprimer notre gratitude envers les 
bénévoles qui, par leur engagement sans faille, rendent possibles toutes ces initiatives. 
Cependant, nous savons que ces associations ont toujours besoin de nouvelles forces vives.  
Si vous souhaitez vous investir, même ponctuellement, n’hésitez pas à les rejoindre.  
Votre aide est précieuse et sera bien accueillie ! 
 
Un autre élément important de ce bulletin est la publication d’un annuaire des acteurs 
économiques de Cuvat. Celui-ci, réalisé pour la première fois, vise à valoriser l’entrepreneuriat 
local et à mettre en lumière ceux qui participent à l’essor de notre commune. Si vous êtes un 
professionnel implanté sur notre territoire, nous vous invitons à vous faire connaître et à 
alimenter cet annuaire.  
Soutenons nos commerçants, artisans et entrepreneurs, car ils contribuent à offrir une variété 
de services et de produits à nos habitants. 
 
Je tiens également à saluer l'organisation du repas des aînés, une tradition chère à notre 
commune.  
Ce moment chaleureux et convivial, organisé par les membres du CCAS, reste un moment 
privilégié où nous pouvons nous retrouver dans une ambiance de partage et de bienveillance. 
Un grand merci à nos ainés pour leur participation et à toute l’équipe du CCAS pour son 
dévouement et son énergie. 
 
Enfin, je profite de cette période pour vous adresser mes vœux les plus sincères. Que l’année 
2025 soit synonyme de générosité et de prospérité pour vous et vos proches.  
Continuons à œuvrer ensemble, dans la solidarité et l’entraide, pour faire de Cuvat un village 
toujours plus accueillant, solidaire et dynamique. 
 
Je vous souhaite une très belle nouvelle année, et j’espère vous retrouver encore plus unis et 
investis en 2025 ! 

 
 
 

Julie MONTCOUQUIOL 

Éditorial 
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A la Une 

Inauguration de l’école et des services périscolaires de Cuvat 
 
Le vendredi 8 novembre 2024, la Mairie de Cuvat et la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles ont inauguré les nouveaux locaux de l’école de Cuvat et des services périscolaires. 
 
Ce projet majeur s’inscrit dans une démarche d’agrandissement des infrastructures scolaires 
et périscolaires afin d’offrir un environnement d’apprentissage optimal aux élèves de la 
commune de Cuvat et de répondre à la croissance démographique du territoire du Pays de 
Cruseilles. 

• 2016 : premières études de l’opération ; 
• 2018 : lancement du concours de 

recrutement de maîtrise d’œuvre et 
attribution au groupement d’opérateurs 
économiques ; 

• 2020 : retard sur les consultations des 
entreprises à cause du COVID ; 

• 2021 : début des travaux ; 
• Septembre 2023 : réception de la 1ère 

phase des travaux (bâtiment 
périscolaire) ; 

• Septembre 2024 : réception de toute 
l’opération. 

 
L’école de Cuvat a bénéficié de travaux importants afin d’adapter l’établissement aux besoins 
actuels.  
Pour la CCPC (réhabilitation et extension de l’école) :  

• Reprise de la peinture de l’ancien bâtiment ; 
• Extension de l’école (3 classes supplémentaires) avec, à l’extérieur : ajout d’un préau 

pour les classes élémentaires, réhabilitation des cours de récréation et création de 
sanitaires extérieurs ; 

• Installation d’un système de chauffage par géothermie et d’un réseau de chaleur à 
l’échelle du site. 

Pour la commune de Cuvat (création d’un bâtiment périscolaire) : 
• Salle de restauration scolaire pouvant accueillir environ 100 enfants ; 
• Garderie et une salle de temps calme ; 
• Aménagements extérieurs. 

 

Pourquoi ces travaux ? 

• Évolution des règlementations dans les domaines de l’accessibilité ; 
• Nouvelles normes thermiques et de sécurité ; 
• Augmentation de la population ; 
• Anciennement 3 classes en modulaires. 
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14 NAISSANCES dont : 
 

Atlas GRUFFY 26 décembre 2023 

Olivia MARTINEZ BOUVERAT 25 janvier 2024 

Alba, Joyce GAILLARD 29 janvier 2024 

Brune, Marguerite, Jeannette TESSIER 15 mai 2024 

Alba, Marie, Valérie THIERSTEIN 25 juin 2024 

Marley DELAHAYE 3 août 2024 

Jaïro, Daniel, Emidio, Michel DA COSTA ALMEIDA 30 octobre 2024 

 

4 MARIAGES dont : 
 
 Mathieu LEMETAYER et Pauline COSSEMENT 30 novembre 2024 

 

 5 DÉCÈS dont : 
 

Eliane DÉPOLLIER née LAVOREL 1er janvier 2024 

Raymonde, Germaine FONTAINE née COLLOMB 3 avril 2024 

Bruno, Michel, Albert MEYER  23 août 2024 

État-civil 2024 

La communication de l'état-civil n’est possible qu'avec l’accord des intéressés ou de leur famille. 
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Communication 
 
La commission a poursuivi sa mission d’information au moyen des médias existants : 
• Le site internet www.cuvat.fr : 332 abonnés à la newsletter ; 
• La page Facebook     Mairie de Cuvat : 616 abonnés ; 
• Le compte Instagram     @_cuvat_ : 346 followers ; 
• La GAZETTE de Cuvat : 2 numéros en 2024 (avril et septembre). 
 
Nous avons également travaillé à l’élaboration d’un Livret d’accueil pour les nouveaux 
arrivants. Nous avons dressé une liste des entrepreneurs dont le siège social est à Cuvat (liste 
disponible p. 36 et les avons invités à une  rencontre. Cette soirée conviviale fut l’occasion 
pour tous d’échanger et de découvrir les différentes activités proposées. Un des projets à 
l’étude serait à l’avenir de pérenniser cet évènement pour qu’il devienne annuel et de faire 
intervenir des partenaires comme le réseau Rez’Up.  
 
La Commission tient en outre à vous rappeler qu’une permanence des élus est organisée 
chaque dernier samedi du mois.  
Pour obtenir un rendez-vous, rien de plus simple : appelez ou envoyez un courriel, et un 
créneau de 30 minutes vous sera proposé. Madame la Maire et un(e) adjoint(e) vous recevront 
avec plaisir ! 
 
N’hésitez pas à nous communiquer vos avis et propositions qui seront toujours les bienvenus 
via l’adresse suivante :  contact@cuvat.fr 
 
 

Commissions 
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Développement durable, mobilités et sécurité routière 
 
Coussins berlinois et nouvel éclairage public devant l’école 
Des coussins berlinois ont été mis en place devant l’école afin de ralentir les automobilistes 
ainsi qu’un nouvel éclairage public. Nous vous remercions pour votre bienveillance au volant. 
La sécurité routière est l’affaire de tous, soyez attentifs au respect de limitation de vitesse. 
 
Composteurs collectifs pour les déchets organiques 
Ils seront installés au niveau des molochs à l’entrée de l’impasse du chef-lieu et sur le parking 
du cimetière début 2025 par la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles. 
 
Déchets verts 
La plateforme a été ouverte les 11 et 18 mai, ce service continue d’être très apprécié par les 
habitants. Malheureusement, les ouvertures initialement prévues les 12 et 19 octobre ont dû 
être annulées à cause de la météo. 
 
Matinée de l’environnement le 21 septembre 2024 
Le ramassage de déchets a été réalisé par les cuvetines et cuvetins. Des ateliers ont 
également été organisés par la Ligue pour la Protection des Oiseaux.   
 
Nouvelles fermes de Cuvat 
Un beau succès pour nos agricultrices. Les ventes de produits frais ont commencé le 1er  juin 
et se poursuivent au rythme de deux ventes par semaine en moyenne. 
 
Elles ont créé un groupe WhatsApp fin avril et l’utilisent afin d’informer la population des 
divers évènements et ventes. Il compte plus de 380 membres. Ci-dessous le QR code pour le 
rejoindre si vous êtes intéressés.   
 
 
 
 

Commissions 
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Commissions 
Finances 
 
Son rôle est d’élaborer le projet du budget de la commune.  
Madame la Maire présente celui-ci, en détail, lors d’une séance de travail privée du conseil 
municipal, et recueille remarques et questions afin de le finaliser. Celle-ci a lieu environ un 
mois avant sa présentation au conseil municipal pour examen et vote. 
Une fois adopté, la commission s’assure de la bonne mise en œuvre du budget et du suivi de 
la trésorerie. 
 
Les documents budgétaires (budget, compte administratif, compte de gestion) sont 
consultables en mairie. 
 

Fonctionnement 

 
Investissement 
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Scolarité, jeunesse et solidarité intergénérationnelle 
 
Cette année a été principalement marquée par l’installation des services périscolaires, dans un 
nouveau bâtiment dédié, permettant une nette amélioration des conditions d’accueil des 
élèves en leur offrant un environnement propice à l'épanouissement et à la convivialité. 

Ce nouveau bâtiment périscolaire comprend :   

• une cuisine avec des équipements modernes ; 

• une salle de restauration/garderie pour les enfants de maternelle ; 

• un service de self pour les plus grands, très apprécié par les élèves, favorisant leur 
autonomie ; 

• une salle de garderie modulable pour les élèves en élémentaire ; 

• une salle de lecture pour tous les enfants ; 

• un bureau pour notre responsable périscolaire. 

Ce bâtiment bénéficie d’un système de chauffage économe : un réseau de chaleur de type 
géothermie. 

L’équipe périscolaire met tout en œuvre pour proposer des activités aux enfants pendant les 
temps périscolaires. Nous les remercions de leur investissement car malheureusement, 
comme beaucoup d’autres communes, nous sommes confrontés régulièrement aux difficultés 
de recrutement et donc au manque de personnel. Nous titularisons les agents dès que c’est 
possible (actuellement 5 agents sont titulaires de leur poste).  

En ce début d’année, nous recherchons à nouveau 2 agents, n’hésitez pas à en parler autour 
de vous ! 

 

L’équipe périscolaire 

Commissions 

 
Debout : Julie, Ludivine, Cristina, Manuela, Sandra, Emmanuelle, Sam. 

Assises : Angie, Léa, Elisabeth. 
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Urbanisme, travaux et gestion du patrimoine  
 
Urbanisme  
Ont été déposés, au 20 décembre 2024 : 

• 27 certificats d’urbanisme d’information ; 
• 3 certificats d’urbanisme d’opération ; 
• 77 déclarations préalables : 60 sans opposition, 6 avec opposition, 3 classées sans suite et 

8 en cours d’instruction ; 
• 17 permis de construire : 4 avis favorables, 4 classés sans suite, 4 avis défavorables  et 5 

en cours d’instruction ; 
• 13 permis de construire modificatifs : 11 avis favorables, 1 classé sans suite et 1 en cours 

d’instruction ; 
• 1 transfert de permis de construire ; 
• aucun permis d’aménager. 

 
Sécurité  

• Septembre : installation de coussins berlinois aux abords du bâtiment périscolaire 
• Novembre : installation d’éclairage public en face du bâtiment périscolaire 

 
Gestion du patrimoine  

• Septembre :  
 Réhabilitation du chemin rural dit « des Chappaz », entre la route des Lavorel et la route 

de la Montagne, dans le cadre des travaux d’un permis d’aménager ; 
 Vidéoprotection : suite au changement d’interlocuteur, relance de l’étude de mise en 

place avec la gendarmerie ; 
• Octobre : installation et mise en service de toilettes publiques sur le parking de la 

bibliothèque ; 
• Novembre :  
 Adressage : dénomination des voies en application de la loi 3DS ; 
 Installation d’un nouveau columbarium et création d’un Jardin du Souvenir ; 
 Mise en œuvre de la gestion informatisée du cimetière ; 

• Décembre : 
 Installation d’une borne de recharge électrique pour 2 véhicules (en cours de 

raccordement). 

Commissions 

Depuis le 1er novembre 2021, un service en ligne vous permet de réaliser toutes vos 
démarches d’autorisation d’urbanisme depuis chez vous.  

Un portail est mis en place pour faciliter le dépôt des dossiers ainsi que les échanges entre 
vous et la Mairie. 

Comment ça marche ? 

Les dépôts de demandes d’autorisation d’urbanisme en version 

numérique sont fortement recommandés. 
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Commissions 
Vie associative, sportive et culturelle 
 
Les services de cantine et du périscolaire ayant intégré leurs nouveaux locaux au mois de 
septembre, la salle polyvalente est désormais entièrement disponible. 
 
Cela permet aux associations de pouvoir en disposer avec plus de souplesse pour organiser 
des activités sportives ou culturelles, pour y tenir des réunions ou pour mettre en place des 
manifestations tout au long de l'année. 
 
Le calendrier d'occupation bien rempli atteste de la nécessité de pouvoir disposer d'un lieu 
adapté et dédié à la vie associative. 
 
Cette édition du bulletin est l'occasion de féliciter et de remercier l'ensemble des membres 
des associations de la commune pour leur implication visant à proposer des manifestations 
qui favorisent la vie du village et renforcent le lien social de ses habitants. 
 
La salle polyvalente a aussi pour vocation d'être proposée à la location pour les particuliers 
qui souhaitent organiser des événements ou des rassemblements (mariages, anniversaires, 
réunions...). 
Des tables, des chaises ainsi que de la vaisselle sont mises à la disposition des occupants en 
fonction des besoins. 
Plusieurs types de salles sont proposées, avec ou sans cuisine, selon l'utilisation recherchée. 
Le règlement intérieur, la convention de mise à disposition, les tarifs ainsi qu'une fiche de 
demande de réservation sont consultables sur le site de la commune en suivant le lien   
www.cuvat.fr/salle-polyvalente/ 

 
Vie sociale 
Afin d'apporter de la vie et des services sur la commune, la commission a sollicité trois 
commerçants équipés de Food-trucks afin de proposer leur prestation de restauration à 
emporter. 
Ils sont présents trois jours par semaine (lundi-mercredi-vendredi) sur le parking de la salle 
polyvalente Place de l’Église. 
 
Vie sportive 
Grâce aux retours du questionnaire distribué l'année dernière, les membres de la commission 
poursuivent leur réflexion sur la possibilité de proposer des équipements sportifs 
complémentaires destinés aux habitants de la commune, aux enfants du groupe scolaire mais 
aussi aux usagers d'associations sportives. 
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Centre Communal d’Action Sociale 
 
Le CCAS a pour mission de soutenir les habitants de la commune, notamment les personnes 
âgées et leurs proches aidants. Mais ses domaines d’actions peuvent également concerner, la 
lutte contre l’exclusion et l’accès aux droits, le soutien au logement et à l’hébergement, la 
petite enfance, l’enfance, la jeunesse, le soutien aux personnes en situation de handicap. 
 
Le CCAS est présidé par Madame la Maire. Il est composé de quatre membres du conseil 
municipal (Jacques Coesnon, Nadia Derrien-Mollier, Martine Lacroix, Didier Terrier,) et de 
quatre habitants de Cuvat nommés par Madame la Maire (Véronique Badonnel, Hervé Bouvet, 
Eric Lavorel, Patricia Rigoudy). 
 
Nous nous réunissons plusieurs fois par an et autant de fois que nécessaire pour répondre 
aux demandes des cuvetins, décider et organiser les actions à mener.  
 
Les actions en 2024 
 

• Par suite de trois avis de vigilance orange « canicule et fortes chaleur » émis par la 
préfecture au cours de la période estivale, le CCAS a pris contact avec l’ensemble des 
personnes titulaires de l’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie) ou avec leur 
entourage afin de s’assurer de leur bonne santé et rappeler les mesures de prévention.  

• Dans l’objectif de maintenir et favoriser le lien social avec et entre les ainés, une invitation 
à partager un déjeuner a été adressée aux cuvetins âgés de 70 ans et plus.  
Le samedi 16 novembre, l’équipe du CCAS a eu le plaisir de recevoir dans la salle 
polyvalente les 55 cuvetins ayant répondu favorablement.  
Tout en partageant le repas préparé par l’équipe de l’auberge du Pelloux les convives ont 
eu plaisir à se retrouver, échanger, prendre des nouvelles mais aussi pour certains, faire 
connaissance. Gab l’enchanteur, magicien professionnel, nous a diverti et bluffé avec ses 
tours de cartes, de balles, de table volante et bien d’autres.  
Nous adressons un chaleureux remerciement aux enfants du périscolaire et à leur 
animatrice pour leurs réalisations colorées qui ont joliment décoré les tables.  

• Courant décembre, les membres du CCAS se chargent du portage à domicile des colis de 
Noël pour les habitants de plus de 80 ans ; c’est aussi une occasion d’échanger avec les 
bénéficiaires.  

 
Si vous avez besoin de contacter le CCAS, vous pouvez le faire en appelant ou en vous rendant 
à l’accueil de la Mairie qui transmettra votre demande.  
N’hésitez pas, nous sommes à votre écoute. 

CCAS 
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La Ligue pour la Protection des Oiseaux Auvergne-Rhône-Alpes 
 
La LPO Auvergne-Rhône-Alpes a pour mission d’agir 
pour la nature et la biodiversité, avec l’ensemble des 
citoyens et tous les acteurs de la société. En Haute-
Savoie, forte de ses 1540 adhérents, la LPO agit sur 
tout le département en menant des actions locales 
grâce à l’implication de ses 120 bénévoles actifs et 
ses 8 à 10 salariés, avec l’aide de nombreux 
partenaires. 

 

Ses principales actions se regroupent en 6 
thématiques : 

Connaissance 

Comptages, suivis et prospections participent activement à la connaissance de la faune 
sauvage du département, et plus particulièrement des espèces à enjeu.  

Protection des espèces 

Entre la pose de nichoirs ou de gîtes à chiroptères, le ramassage des amphibiens sur les 
routes, le programme « SOS Serpent » pour lutter contre la destruction des reptiles… il y en a 
pour tous les goûts. 

Espaces naturels 

Notamment via la mise en œuvre et le suivi des travaux d’entretien et d’aménagement du 
Domaine de Guidou à Sciez, en lien avec les services de la mairie. 

Agriculture 

Le programme Des Terres et des Ailes permet de travailler avec des agriculteurs aux profils 
très variés ; en plus d’une mission de conseil, des chantiers sont organisés afin de redonner 
de la place à la nature. 

Nature en ville et urbanisme 

Les « Refuges LPO » en ville sont attentivement 
suivis et l’association s’efforce d’y offrir des 
espaces pour la biodiversité malgré l’urbanisation 
de plus en plus dense du département. 

Ainsi à Cuvat, ils sont intervenus à l’occasion de 
la matinée de l’environnement avec deux ateliers 
« La Biodiversité en action et « La vie des 
Oiseaux ».  

Un grand merci aux participants ! 

Pour continuer à découvrir leurs actions ou pour 
adhérer, rendez-vous sur notre site internet. 

Zoom sur... 

LPO Haute-Savoie - haute-savoie@lpo.fr  

https://auvergne-rhone-alpes.lpo.fr/ 

Apprendre à connaître la nature – Mathilde Orlhac 

Suivi Aigle royal – Monique Clerc 
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La zone humide du Marais 
 
Les zones humides sont des espaces ou l’eau est présente en grande quantité, visible en 
surface, ou cachée dans les premiers centimètres du sol. On dit ainsi que leur sol est engorgé. 
Cette présence d’eau peut être permanente, comme sur les étangs ou les tourbières, ou 
temporaire, notamment sur les prairies humides.  
 
Selon la loi sur l’eau, il existe deux critères pour identifier des zones humides : 
• La végétation, elle doit être dominée par des plantes qui aiment l’humidité (plantes dites 

hygrophiles).  
• Le sol, qui doit présenter des traces d’engorgement (marques de couleur rouille ou bleu/

grisâtre (trace dites d’hydromorphie) 
 
Ainsi, les zones humides regroupent une très grande variété de formes (marais, mares, 
étangs, forêts) qui bordent les cours d’eau (alluviales) : prairies humides, tourbières, etc. 
 

Si ces milieux peuvent être très différents, leurs particularités est de réaliser des fonctions vis-
à-vis de l’eau et de la biodiversité. Comme des éponges naturelles, ils permettent de réguler 
le débit des rivières, en retenant l’eau lors de forts épisodes pluvieux, et en la restituant 
lentement. Cela permet aussi de lutter contre les sècheresses. 
 
Les zones humides jouent aussi un rôle dans la qualité de l’eau, car elles peuvent filtrer, 
piéger et transformer certains polluants. 
 
Enfin, elles abritent une biodiversité remarquable, et accueillent de 
nombreuses espèces, qui s’y cachent, s’y nourrissent et s’y reproduisent. 
30% des plantes menacées en France se trouvent en zones humides, et 
50% des oiseaux en dépendent.  
C’est le troisième écosystème au monde le plus riche biologiquement, 
après les récifs coralliens et les forêts équatoriales.    
Pour toutes ces raisons, les zones humides doivent être préservées. Après 
des décennies de mauvais traitements infligés à ces espaces (drainage, 
urbanisation, assèchement…), les politiques publiques œuvrent 
aujourd’hui pour leur restauration. 
 
Sur Cuvat, la zone du Marais, près de l’école primaire, fait l’objet 
d’une attention particulière. Cette prairie humide accueille une 
plante rare et protégée, l’œillet superbe.  
Pour pouvoir se développer, cette plante a besoin de lumière et 
d’un sol humide pauvre en matière nutritive. Ainsi, pour la 
préserver, des mesures de gestion vont être mise en place. L’une 
d’elle consiste à faucher tardivement tous les ans la prairie, en 
exportant la végétation coupée. D’autres actions seront mises en 
place, notamment pour restaurer l’engorgement du sol, et lui 
permettre de jouer pleinement son rôle d’éponge.  
 
En collaboration avec la commune, cette gestion est pilotée par le Syndicat Mixte du lac 

d’Annecy (SILA), compétent pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations. Un plan de gestion est en cours d’élaboration sur ce site.   

Idée reçue : les zones humides entrainent la prolifération des moustiques !  

FAUX ! une zone humide en bon état abrite des prédateurs naturels de moustiques (grenouilles, 

chauve-souris, libellules…) qui régulent leur développement. 

Zoom sur... 

Informations complémentaires  
www.sila.fr/nos-missions/gerer-les-milieux-aquatiques/la-protection-des-zones-
humides/ 

Prairie humide Le Marais - Agrestis 

Œillet superbe - Agrestis 
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Entretien des bords de voies 
 

Les plantations 
 

L'article R. 116-2 5° du Code de la voirie routière dispose que : « Seront punis d'amende 
prévue pour les contraventions de la cinquième classe ceux qui, en l'absence d'autorisation, 
auront établi ou laissé croître des arbres ou haies à moins de deux mètres de la limite du 
domaine public routier ». 
 
Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure des 
voies publiques ou privées, de manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne 
cachent pas les feux de signalisation et les panneaux. Les branches ne doivent pas toucher 
les conducteurs aériens (réseaux électriques et de télécommunications) et l’éclairage public.   
 

La gestion des eaux pluviales 
 

En toute saison, les riverains sont tenus de balayer les fleurs, feuilles, fruits provenant 
d’arbres à proximité, sur les trottoirs ou bords de voies jusqu’au caniveau en veillant à ne pas 
obstruer les regards d’eaux pluviales. 

En bref 
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Le 0 800 112 112 : un numéro qui vous rappelle en cas d'urgence 
 
Malaise, incendie, personne blessée, accident de la route, harcèlement… vous avez contacté 
un numéro d’urgence ? Désormais, vous serez recontacté via le 0 800 112 112.  
Ce numéro est gratuit, le fait de décrocher ne vous sera pas facturé ni surtaxé. Il n'y a aucun 
risque à répondre à cet appel, ce n'est pas un spam. 
 
Pour ne pas être surpris s'il s'affiche sur votre écran de téléphone, vous pouvez l'ajouter au 
répertoire de votre smartphone sous l'appellation « Services d'urgence » ; vous saurez ainsi 
que vous pouvez répondre en toute confiance. 
 
Pour rappel, il existe 12 numéros d'urgence gratuits : 

• 15 - Samu (Service d'aide médicale d'urgence) 

• 17 - Police ou gendarmerie 

• 18 - Sapeurs-pompiers 

• 112 - Numéro d’urgence européen 

• 114 - Numéro d’urgence pour les personnes sourdes et malentendantes 

• 115 - Urgences sociales (Samu social) 

• 119 - Enfance en danger 

• 116 000 - Enfants disparus 

• 116 117 - Permanence des soins ambulatoires 

• 191 - Sauvetage aéronautique 

• 196 - Sauvetage maritime 

• 197 - Alerte attentat 

En bref 

À savoir   
Le 0 800 112 112 ne prend pas directement d’appel d’urgence, c'est un nu-
méro qui rappelle le demandeur uniquement. 
Si vous rappelez le 0 800 112 112, un message vocal vous indiquera de rap-
peler le service d’urgence classique contacté précédemment. 
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Les communes membres du SIESS œuvrent pour la transition énergétique 
en rénovant massivement l’éclairage public 
 
Le SIESS (Syndicat Intercommunal d’Energie et Services de Seyssel) est un syndicat 
intercommunal, crée le 20 février 1921, qui a pour objet la distribution de l’énergie électrique 
sur 36 communes.  
 
En 2022 un inventaire et diagnostic général a été lancé : il permet aux communes d’identifier, 
de rationnaliser et de prioriser les renouvellements du parc d’éclairage public.  
 
Quels enjeux de rénovation du parc ?  
 
L’objectif du projet de rénovation est d’améliorer globalement les performances 
environnementales et électriques du parc d’éclairage public.  
 
Ainsi, le remplacement systématique des anciens luminaires ciblés va permettre de diminuer 
de près de 39% les consommations électriques du parc et de parfaitement maîtriser l’émission 
de lumière pour qu’elle réponde seulement aux besoins réels d’éclairage. 
La pollution lumineuse sera également réduite de 36%.  
 
D’autre part, certaines communes se lancent aussi dans des actions de démantèlement de 
l’éclairage public afin de rationaliser le parc.  

En bref 
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En bref 
Le violentomètre FALC 
 
Le violentomètre FALC (Facile À Comprendre) est un outil qui t'aide à savoir si tu es en danger 
ou pas dans ta relation amoureuse. 
 
C’est quoi la violence ? C’est quoi le consentement ? 

La violence c’est vouloir faire du mal par la parole ou par les gestes. La violence est 
interdite. 
 
Le consentement c’est être d’accord. Tu as le droit de dire non quand tu le veux 
 

 
Si tu es victime de violence, tu peux : 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
Comment utiliser le violentomètre ? 
Tu peux le consulter pour savoir si tu es en danger ou pas. 
 Si la phrase qui te concerne est vert, tout va bien. 
 Si la phrase qui te concerne est en orange, fais attention à toi. 
 Si la phrase qui te concerne est en rouge, tu es en danger. 

 

 

Appeler la 
police au 17 

Être aidée en 
appelant le 3919 

Par message sur le 
téléphone au 114 

Tu peux aussi juste en parler 
à une personne de 

confiance. 
Exemple : éducateur, ami, parent 
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En bref 
Le calendrier des examens médicaux obligatoires des enfants évolue à 
compter de janvier 2025 
 
De sa naissance jusqu'à l'âge de 16 ans, un enfant doit effectuer 20 examens médicaux 
obligatoires. Ceux-ci permettent de s’assurer de sa bonne santé et d’orienter sa famille vers 
une prise en charge complémentaire en cas de besoin. 
 
Actuellement, durant les 3 premières années de sa vie un enfant doit passer 14 de ces 
examens de prévention. 
À compter du 1er janvier 2025, il devra en passer 13. L’examen à effectuer entre sa 3e semaine 
et la fin du 1er mois sera supprimé. Les premiers examens des enfants devront ainsi avoir lieu : 
 Dans les 8 jours qui suivent leur naissance ; 
 Au cours de leur 2e semaine ; 
 Au cours de leur 2e mois ; 
 Au cours de leur 3e mois ; 
 Au cours de leur 4e mois. 
 
Dans le même temps, un examen à effectuer durant la 7e année de l’enfant sera ajouté. À 
compter du 1er janvier 2025, un enfant aura ainsi 4 examens médicaux à passer 
obligatoirement entre 7 et 16 ans, contre 3 actuellement.  
Ces visites médicales devront avoir lieu : 
 Au cours de sa 7e année ; 
 Entre 8 et 9 ans ; 
 Entre 11 et 13 ans ; 
 Entre 15 et 16 ans. 
 
Quel est le contenu des examens médicaux obligatoires passés par les enfants ? 
Lors des examens médicaux obligatoires que doivent passer les enfants, les médecins 
analysent notamment leur courbe de croissance, leur psychomotricité, leur développement 
psychoaffectif et leurs vaccinations. 
 
À partir du 1er janvier 2025, lors de ces visites médicales les professionnels de santé devront 
également : 
 Effectuer un repérage des troubles psychiques (notamment anxieux et dépressifs) que 

peuvent présenter les enfants qu'ils examinent ; 
 Administrer des traitements préventifs relatifs à certaines maladies infantiles, lorsque 

cela est nécessaire. 
 
Rappel : Les examens sont effectués soit par le médecin traitant de l'enfant, soit par un 
médecin que vous avez choisi en tant que parent de l'enfant ou personne ayant la garde de 
celui-ci.  
Les consultations pour ces examens sont remboursées à 100 % quel que soit le professionnel 
qui les réalise, sans avance de frais, sauf en cas de dépassement d'honoraires. 
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En bref 
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En bref 
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Commémorations 
LAVOREL Adolphe et Francis 
Adolphe et Francis sont frères et il me semble important de les réunir dans le même 
hommage. Ils sont fils de LAVOREL Jean Marie et de BOUVIER Marie Hortense. 
 
Lors de ces évocations, je m’abstiens d’évoquer la vie privée des personnes concernées et je 
relate uniquement des faits militaires. Je souhaite néanmoins retracer en quelques mots la vie 
particulière de Marie Hortense. Cette femme a eu 8 enfants. 4 filles toutes décédées en très 
jeune âge, puis Adolphe, mort à la guerre, puis un autre garçon, décédé en bas âge, puis un 
garçon qui décèdera en 1940, enfin Francis, mort à la guerre. A sa mort en 1949, cette femme 
aura survécu à son mari et à ses 8 enfants. Ce destin tragique mérite, à mon avis, quelques 
phrases dans le bulletin qui évoque la mémoire de 2 de ses fils. 

Adolphe (de ses vrais prénoms Adrien, Fulgence, Adolphe) 

Né le 7 octobre 1891, il est incorporé au 2ème Régiment d’Artillerie de 
Campagne. Il est servant canonnier. L’armée a besoin de canons qu’il 
faut installer sur le terrain, la conduite d’un attelage de plusieurs 
chevaux est difficile. Il faut trouver des hommes aguerris au dressage 
des animaux. Le poids des canons nécessite d’atteler de 2 à 6 chevaux. 
Une formation est nécessaire pour que les chevaux manœuvrent de 
concert et assurent une parfaite position de la batterie sur le champ 
de bataille. Adolphe a toutes les qualités pour occuper le poste. Il sera 
conducteur. 
Dès le début d’août 14, il se familiarise avec son emploi et se forme 
pour rapidement rejoindre le front. Lors d’un entraînement, un cheval 
rue et se cabre. Un sabot heurte le front d’Adolphe qui va décéder très 
vite à l’hôpital de La Tronche. Nous sommes le 16 août 1914. Le destin tragique de la famille 
continue. Rapatrié à Cuvat, son corps sera inhumé dans le carré militaire de notre cimetière. 

Francis (de ses vrais prénoms François Louis Edmond Célestin dit Francis) 

Né le 3 octobre 1896, il n’a pas encore 18 ans quand la guerre éclate. Lors des premiers mois 
de combat, les pertes en blessés et tués sont très importantes et les plus jeunes sont appelés. 
Il est incorporé au 14ème Bataillon de Chasseurs à Pied stationné à Embrun. Il est 
accompagné de Hauts-Alpins et de Savoyards. Rapidement envoyé dans les Vosges, les 
hommes sont rompus aux rigueurs hivernales de la région. Son régiment deviendra le 14ème 
Bataillon de Chasseurs Alpins en 1916. 
 

Les troupes françaises veulent reconquérir rapidement la plaine d’Alsace et portent une 
attaque à Dornach près de Mulhouse. Elles progressent vers le Nord. Le général Joffre, 
commandant en chef des armées, veut respecter la doctrine militaire qui impose de sécuriser 
les hauteurs avant toute avancée. Il ordonne l’arrêt de l’attaque 
dans la plaine. Pourtant, il est recommandé d’éviter les lieux 
fortement tenus par les ennemis. Les officiers sur le terrain 
s’inclinent devant l’ordre de conquérir les sommets des Vosges. 
Malheureusement, les Allemands ont protégé le terrain d’altitude 
avec des fortins, des tranchées et des réseaux de barbelés. Les 
troupes françaises vont tenter de les prendre d’assaut lors des 
combats de la Tête des Faux, puis du massif du Linge situé vers le 
col du Bonhomme et le Lac Blanc. Les combats sont acharnés. Le 
ravitaillement des troupes est assuré par des convois de mulets, 
exercice dans lequel les Alpins excellent. 
 

Francis ne connaitra pas l’issue des combats. Il est gravement malade. 
Hospitalisé en urgence à Valréas, il décèdera d’une méningite le 1er Mai 1915. 
 
Il n’avait pas encore 19 ans. Il perpétue le destin tragique de son frère et de sa famille.  
 

Il repose au côté de son frère Adolphe dans le carré militaire communal.  

Les artilleurs transportent les 
canons en pièces détachées 

Les chasseurs alpins dans les bois des Vosges 
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Commémorations 
LACHAT Léonce François 

Né le 15 décembre 1888 à Allonzier la Caille, fils de LACHAT Marie, maçon et de LAVOREL 
Marie. 
 

Il sera incorporé en aout 1914 au 2 ème régiment de marche des Zouaves.  
Il s’agit d’un régiment d’élite envoyé au siècle précédent aux campagnes de Crimée, d’Italie et 
du Mexique. Le regroupement des Zouaves s’effectue au camp de Sathonay avant le départ 
par train pour la région de Charleroi en Belgique. Il doit tenter de contenir l’avancée 
allemande qui, suite à la prise de Liège, avançait par la Meuse et la Sambre en direction de 
Paris (21 aout 1914). Le front cède et les Zouaves doivent reculer. Ils seront encore sollicités à 
Guise, prêt de Saint-Quentin, pour retarder l’avancée ennemie et protéger la retraite de notre 
armée. Tous ces combats coûteront au régiment de Léonce 20 officiers et 1006 Zouaves. 
Léonce sait maintenant qu’il appartient à un régiment d’élite qui sera engagé lors des 
combats les plus rudes et les plus désespérés.  
A-t-il conscience, en voyant tant de ses camarades tombés au combat, que ses jours sont 
comptés ? 
 

Le 2ème Zouaves prend successivement position sur l’Aisne et sur la Marne ou il participe à la 
défense de Paris lors des combats historiques. Les troupes allemandes sont enfin arrêtées. 
Elles entament alors un recul très bien organisé.  
Léonce reprend avec son régiment quelques villes comme Montmirail. Commence alors, après 
la réussite de la contre-attaque française, une guerre de position. Avec Léonce, rescapé des 
premiers engagements, le 2ème Zouaves est cantonné au sud-ouest de Compiègne dans les 
bois de Saint Mard. 
 

Là, une petite colline nommée « le champignon » domine la plaine environnante. Occupée par 
les allemands, elle permet à des observateurs d’artillerie de diriger le tir des canons avec 
précision sur les tranchées françaises et de causer des pertes humaines importantes.  
Les Français vont tenter sans succès de déloger l’ennemi de la colline, notamment fin 
Septembre. La décision de l’état-major sera de confier l’opération au régiment de Léonce. Le 
21 décembre, avant le lever du jour, une compagnie est envoyée pour détruire le réseau de 
barbelé et investir les tranchées de protection. La mission est accomplie mais au prix de 
lourdes pertes pour les assaillants. Partie au petit jour, la vague d’assaut principale prendra 
possession du « champignon ». 
 

11 officiers et 900 hommes vont périr parmi lesquels Léonce, tué au combat au lieu-dit bois 
Saint Mard, commune de Auger Saint-Vincent.  
Les recherches pour retrouver son lieu d’inhumation n’ont rien donné. Comme beaucoup de 
militaires de la Grande Guerre, il a été enterré par ses camarades au carrefour de chemins, 
une croix rappelant simplement la présence de soldats.  
Léonce avait 26 ans. 
 

S’est-il sacrifié pour la liberté de son pays ou pour l’avenir de la 
Nation ? Probablement pour ces deux raisons. 
 

Henri MASSON 

Sources :  
gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k62351665.texteImage  
www.cheminsdememoire.gouv.fr/fr/leintrey-les-entonnoirs 
www.blamont.info/textes421.html 

image du livre « le 2ème Zouaves » 
bibliothèque des Armées 
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Association Communale de Chasse 

Agréée de Cuvat  

Amicale Boules de Cuvat  

 

Association des Parents d’Elèves (APE)  

 

Chorale Nuances  

 

Comité des Fêtes  

 

Cuvat Ciné Livres  

 

Échecs Tarot  Cuvat 

Échecs  

 

Tarot 

 

Graine d’animation  

 

Moti’Voyages  

 

Paroisse catholique  

 

Souvenir Français 

Les associations en 2024 
Vincent PETTIER - vincent.pettier@wanadoo.fr  

 

Gérard VALVIN - 04 50 46 85 13  

Pascal MOLLIER - 06 43 80 31 23 
 

Amandine BAILLY - apecuvat@gmail.com  

 

Jocelyne DERUAZ - jjddru@yahoo.fr  

 

Vincent BADONNEL  

comitedesfetescuvat@gmail.com  

Sylvie COESNON - cinelivres@cuvat.fr   

 

 

Gérard LAISSARD - glaissard@free.fr 

Jean-François MIRALLES - jef.miralles@yahoo.fr  

Jean COLOMB - 74jeannot@gmail.com 

 

grainedanimation@gmail.com  

www.grainedanimation.com  

 

association.motivoyages@gmail.com 

 

st-marc@diocese-annecy.fr  

 

Henri MASSON - masson.h@mecatork.fr 

mailto:vincent.pettier@wanadoo.fr
mailto:ape.cuvat@gmail.com
mailto:jjdru@yahoo.fr
mailto:comitedesfetescuvat@gmail.com
mailto:cinelivres@cuvat.fr
mailto:grainedanimation@gmail.com
mailto:association.motivoyages@gmail.com
mailto:jose.thomas@hotmail.com
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Amicale Boules Cuvat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Venez jouer à la pétanque le mercredi et le samedi à partir de 14h, au centre du village… 
 

Bonne année 2025 ! 

Vie associative 

Amicale Boules Cuvat 

Gérard Valvin - 04 50 46 85 13 et Pascal Mollier - 06 43 80 31 23 

A 
 
 

B 
 
 

C 
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ACCA de Cuvat 
 
Pour information, les jours de chasse sur notre commune sont les jeudis, samedis, dimanches et jours 
fériés sur la période de mi-septembre a mi-janvier. 
 
Attention, si dans vos balades vous passez sur d’autres communes, par exemple Allonzier ou Saint 
Martin, les règles ne sont pas les mêmes. 
 
La chasse sur la commune de CUVAT est gérée par une ACCA (association de chasse communale 
agréée) qui adhère à une AICA (Association Intercommunale de Chasse Agrée) regroupant trois 
communes (Cuvat, La Balme de Sillingy et Sillingy) et adhérente à la fédération départementale des 
chasseurs de haute Savoie. 
 
Cette fédération et le gouvernement définissent entre autres :  

• Les dates d’ouvertures et de fermetures suivant les espèces 

• Les espèces chassables 

• Les espèces protégées 

• Les règles de sécurité 

• Les quotas de gibiers soumis au plan de chasse (chevreuil, chamois et autres espèces gérées) 
 
L’AICA définit entre autres : 

• Les jours d’ouverture 

• Les horaires de chasse (7h à la nuit) 

• La politique d’agrainage du sanglier pour la protection des cultures 

• La réintroduction du lièvre 

• Le règlement intérieur et les règles de sécurité 
 
Bien cordialement 
 
Vincent PETTIER 
 
Président de l’ACCA de Cuvat et de l’AICA de la Mandallaz 
 

 

Vie associative 

ACCA Cuvat 

Vincent PETTIER - vincent.pettier@wanadoo.fr  

mailto:vincent.pettier@wanadoo.fr
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Association des Parents d’Élèves 
 
Nous sommes une association à but non lucratif (loi 1901). 
L'équipe est constituée de parents d'élèves motivés, volontaires, bénévoles et convaincus de 
l'intérêt de partager idées et compétences pour le bien de tous les enfants de l’école de Cuvat. 
 
Nous participons à la vie de l'école, en collectant des fonds tout au long de l'année autour 
d'événements. Les bénéfices récoltés permettent d'apporter un soutien financier aux activités 
et sorties de l'école, profitant ainsi à tous les enfants. Nos manifestations permettent 
également de créer des moments conviviaux au sein de l'école et du village. 
 
Exemples de financement pour 2024/2025 
Ski de fond, départ de 4 classes en classes découvertes, 
sorties culturelles et activités sportives… 
 
Les temps forts de l'année 2024 

• Carnaval et Spectacle d’Improvisation 
• Chasse aux Œufs de Paques 
• Cross à Obstacle  
• Kermesse 
• Vide grenier  

 
Les événements à venir pour l'année 2025 

• Samedi 11 Janvier : Boum des Rois Mages et Spectacle de Magie 
• Dimanche 18 mai : Cross à obstacles 
• Vendredi 27 juin : Kermesse de l'école 
• Dimanche 5 Octobre : Vide Grenier 

 
Nous pouvons toujours faire plus et les idées nouvelles sont les bienvenues. Alors n'hésitez 
pas à nous rejoindre ! Votre participation est essentielle à la pérennité de l'association. 
 
Nous tenons à remercier toutes les personnes qui soutiennent l'APE ainsi que l'équipe de la 
municipalité de CUVAT. 
 
A très vite, ensemble pour les enfants de 
l'école de Cuvat !  
 
On compte sur vous ! 
 
 
L'équipe APE  

Vie associative 

APE de Cuvat 

Vous pouvez nous contacter par courriel  

apecuvat@gmail.com 

Et nous suivre sur Facebook APE CUVAT  

www.facebook.com/apecuvat 

Ou sur Instagram APE CUVAT  

instagram.com/apedecuvat 

https://www.facebook.com/apecuvat
https://instagram.com/apedecuvat?r=nametag
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Chorale Nuances 
 
La saison 2023-2024 a encore été une belle année de concerts et de partage avec les chorales 
amies de notre secteur comme La Torrentelle de Fillière, La Montagne d’Age Chante de 
Lovagny ou La Croche Chœur de Ville-la-Grand. 
 
Nous avons participé au 18ème Festival de chorales de Mégevette, en compagnie de 8 autres 
chorales, l’occasion de rencontres enrichissantes dans un esprit de partage et d’amitié. 
 
Nous avons aussi eu l’occasion d’aller faire entendre nos voix jusque dans le Var où nous 
avons participé aux 10ème rencontres Choralliance des Pays de Fayence. En plus des 3 concerts 
organisés dans les églises de superbes villages perchés, des visites guidées nous ont permis 
de mieux connaître la région et ses attraits. 
 
Pendant cette même saison, 2 concerts 
ont été donnés à Cuvat : 

• le 3 décembre 2023, avec la chorale 
d’enfants de Cuvat, qui a rassemblé 
une nombreuse assistance, dans 
l’atmosphère intimiste et 
chaleureuse des chandelles et dont 
la recette a été partagée avec Moti-
Voyages. 

• le 25 mai 2024, où nous avaient 
rejoint les choristes de La 
Torrentelle de Fillières. Ce concert 
était donné en faveur des clowns 
hospitaliers « Semeurs de Joie », 
qui ont agrémenté nos prestations 
de petits sketches. 

 
En début d’année, nous avons eu la joie 
d’accueillir plusieurs nouvelles 
choristes, jeunes et  dynamiques, 
venant d’Annecy mais nous serions 
heureux de voir arriver plus de 
cuvatiens et cuvatiennes dans nos 
rangs. 
 
Notre chorale a fêté ses 32 ans cette 
année.  
Nous chantons à  4  pupitres, avec un  
répertoire varié à dominante de 
chansons contemporaines, avec aussi 
du sacré, du classique, du gospel, des 
chants du monde… 
 

Vie associative 

Chorale Nuances 

Un nouveau cycle débute en janvier, n’hésitez pas à venir nous rejoindre dans 
une ambiance joyeuse et chaleureuse, qui n’empêche pas un travail sérieux ! 
Tout sera fait pour votre intégration dans la famille Nuances. 
• Chef de chœur : Joël MICHEL - 04 50 62 01 37 - 06 89 88 54 70 

• Présidente : Jocelyne DERUAZ - 06 80 00 44 89 

Vous pouvez aussi visiter notre page Facebook Chorale Nuances de Cuvat. 

Rencontres Choralliance, où nous arborons nos nouvelles tenues d'été  
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Comité des Fêtes 
 
2024 : Le comité des fêtes a 30 ans !  
 
Eh oui, le comité des fêtes de Cuvat est né en 
1994. La population de Cuvat était alors de 663 
habitants. Que de chemin parcouru depuis !  
 
Les dernières manifestations du comité  
 
Loto | 9 mars 2024 
L’affluence était au rendez-vous pour cet 
incontournable de la vie du village.  
Des lots conséquents étaient mis en jeu 
représentant une valeur de plus de 6000€ : bons 
pour repas restaurants, objets de la maison et 
high tech…  
Le gros lot a été un bon d’achat de 1000€ pour 
un voyage.  
 
Fête au village | 15 juin 2024 
Pour fêter dignement nos 30 ans nous avions concocté un riche programme de réjouissances : 
ACROBIKE nous a épaté par ses prouesses sur 2 roues, le groupe LA-BAS nous a enchanté par 
ses reprises de JJ Goldman.  
Le feu d’artifice était superbe et la soirée dansante endiablée !  
 
Téléthon | 30 novembre 2024 
Tous les bénéfices ont été reversés à cette association. 
 
Prochaines manifestations à noter dans votre calendrier  
• Lundi 27 janvier 2025 - AG du comité des fêtes 
• Samedi 15 février 2025 - Soirée dansante 
• Samedi 9 Mars 2025 - Loto  
• Samedi 14 Juin 2025 - Fête au village  
 

Hommage  

 
Bruno MEYER nous a quitté cet été 2024.  
 
Il était déjà présent à la création du comité des fêtes et en a été 
pendant plus de 20 ans un pilier actif, efficace et toujours de bonne 
humeur. 
 
Le comité tient à lui adresser un grand merci pour son 
engagement. 
 
Nos pensées vont à sa famille. 

 

 

 

Vie associative 

Comité des fêtes de Cuvat 

Pour nous contacter : comitedesfetescuvat@gmail.com 

Pour nous suivre sur facebook : https ://facebook.com/cdfcuvat/ 

mailto:comitedesfetescuvat@gmail.com
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Cuvat Ciné Livres 
 
L'activité de la bibliothèque se poursuit, nous comptons 302 adhérents (contre 259 en 2023). Le 
nombre de prêts suit la même progression, ce qui encourage les bénévoles à poursuivre leur 
investissement. 
 
En 2024 les manifestations habituelles se sont poursuivies. 

• Bib'en Scène pour les enfants au mois de Mars à la Salle Polyvalente. 

• La Vache qui lit en Avril/Mai pour les enfants à partir de 8 ans. 

• Lettres Frontière pour les adultes de Juin à Octobre : un prix littéraire franco-suisse. 
 A cette occasion en Juin 2024 nous avons eu le plaisir de recevoir Pierre Beguin pour son livre "Au 

nom du feu". Ce fut l'occasion d'échanges riches entre l'auteur et les participants (voir photo jointe). 
 Une rencontre aura lieu cette année à une date à préciser. 
 
En 2025, nous vous donnons rendez-vous : 

•  Mercredi 26 mars à 15h30 aura lieu le spectacle de Bib en Scène intitulé "Lumière" sur l'invention 
du cinéma par les frères Lumière. 

• Vendredi 5 septembre à partir de 17h30 ce sera la désormais traditionnelle séance de Cinéma Plein-
air ( le film sera choisi ultérieurement). 

 
Activité Cinéma  
 
Depuis la rentrée 2024 nous avons le plaisir d'accueillir les enfants chaque dernier lundi du mois pour 
une séance de cinéma. 
Nous en profitons pour remercier les Agents du Périscolaire qui accompagnent les enfants à ces 
séances de cinéma. 
 
La séance Ciné Plein Air de 2024 a remporté à nouveau un grand succès avec un peu plus de 200 
spectateurs. 
 
Cette soirée familiale est désormais attendue le premier vendredi de Septembre. Elle se renouvellera 
cette année grâce aux bénévoles de Cuvat CinéLivres qui s'investissent, sans oublier l'aide précieuse des 
bénévoles du Comité des Fêtes. 
 
Merci à tous les adhérents de la bibliothèque et à tous les spectateurs du cinéma qui entretiennent 
notre motivation.  

Vie associative 

Cuvat Ciné Livres 

Permanences : mardi et jeudi 16h30-17h30, samedi 10h-12h  

cinelivres@cuvat.fr - www.facebook.com/bibliothequedecuvat/  

Catalogue en ligne : https://www.karvi.fr/cuvatopac 

mailto:cinelivres@cuvat.fr
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Échecs, Tarot Cuvat (ETC) 
 
Le Club Échecs & Tarot de Cuvat vous propose deux activités tous les mercredis soir (hors 
vacances scolaires) à la salle polyvalente de Cuvat. 
 
19h00 - 20h00 Échecs pour tous  

Dans la petite salle, adultes et enfants bienvenus. 
Vous connaissez les règles du jeu d’échecs ?  
Venez nous rejoindre et animer vos fous, vos tours et autres cavaliers dans une 
ambiance conviviale ! 
Dès 20h00, les parties continuent avec les adultes présents s’ils le souhaitent. 
 

20h00 – 22h00 Tarot 
Dans la grande salle - Adultes. 
Parties ouvertes à tous les adultes qui souhaitent passer une soirée 
sympathique autour d’un jeu amical – mais sans concession : que le meilleur 
garde-contre et gagne ! 
Il est 20 heures. Votre roi est tombé… ? 
Si vous bénéficiez de la double inscription, vous pouvez tenter d’aller le 
venger en menant votre petit au bout ! 
 

Tarifs 2024 – 2025 
 
Enfant : 20€ / année 
Adulte : 30€ / année 
 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour en savoir plus ! 

Vie associative 

Pôle Echecs : Gérard Laissard - 07 82 78 27 87 - Jean-François Miralles - 06 35 47 72 55  

Pôle Tarot : Jean Colomb - 06 19 37 70 30 - Eric Lavorel - 07 81 77 69 05  
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Graine d’animation 
 
Notre association Graine d'Animation fête sa troisième saison d'activité, avec cette année 
encore de nouvelles activités pour réjouir petits et grands.  
Tout au long de l'année, nous souhaitons continuer de mettre en place de nouveaux projets 
sportifs, musicaux et culturels dans une ambiance conviviale !  
 
Retrouvez nous sur grainedanimation.com, et n'hésitez pas à vous abonner à notre newsletter 
afin d'être informés dès qu'une nouvelle activité, ponctuelle ou régulière, est lancée. 

Vie associative 

Graine d’animation 

Pour nous contacter : grainedanimation@gmail.com 

mailto:grainedanimation@gmail.com
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Moti’voyages 
 
L’association Moti’voyages, créée en 2005, œuvre depuis plusieurs années afin de proposer à 
ses adhérents, des activités offrant une plus-value culturelle, linguistique, historique, 
artistique…..autour des valeurs d’échange, de partage, de bienveillance et de respect de 
l’autre, tout en favorisant l’estime de soi. 

Pour l’année 2024/2025, l’association propose : 

• Des cours d’Eveil Musical, le 
mercredi matin de 10h à 10h45 
pour les enfants de GS et de CP.  

• Des cours de Chorale « Enfants », 
le mercredi soir de 17h à 18h 
pour les enfants du CE1 au CM2. 
Les enfants peuvent aller à la 
garderie de 16h30 à 16h55. Ils 
sont ensuite récupérés par notre 
intervenante musicale. 

Pour la deuxième année consécutive 
et pour le plus grand plaisir des 
enfants et des familles, c’est Camille 
GAZON qui assure les cours d’éveil 
musical et de chorale.  

Camille est musicothérapeute et 
intervient aussi, en dehors de 
l’association, auprès de différents 
publics : jeunes enfants, personnes 
âgées et enfants en situation de 
handicap.  

Nous la remercions à nouveau pour 
son enthousiasme et son adaptabilité 
professionnelle. 

Il reste une place dans le groupe 
Éveil Musical. La Chorale compte 
actuellement 16 enfants. Les chants 
sont diversifiés, modernes, originaux 
ou célèbres…adaptés aux capacités et 
aux souhaits des enfants. 

L’association Moti’voyages propose, ponctuellement durant l’année scolaire, des projets qui 
valorisent et agrémentent les activités musicales, notamment, des concerts en partenariat 
avec d’autres chorales du secteur ainsi que des échanges coopératifs avec différents publics. A 
ce jour, plusieurs projets sont en préparation : un concert au mois de janvier pour fêter la 
nouvelle année, une représentation dans un EHPAD du secteur annécien et la fête de fin 
d’année au mois de juin.  

Nous vous souhaitons, à toutes et tous, une belle année musicale.  

Vie associative 

Moti’voyages 

association.motivoyages@gmail.com  

Sonia TISSOT - 06 84 15 65 18 - Julie LHONER - 06 77 78 43 63 
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Paroisse Saint Marc du Parmelan 
 
La paroisse Saint-Marc innove ! 
Pour des raisons écologiques et économiques, le conseil 
paroissial a souhaité mettre fin au magazine papier 
Théolien, distribué en toutes boîtes depuis plus de 10 
ans sur 10 communes dont Cuvat, et a décidé de parier 
sur le tout numérique ! Après le site web, la newsletter 
informatique, Saint-Marc s’est ainsi lancée au début de 
l’été sur une nouvelle appli : OClocher, dédiée 
entièrement à l'animation des communautés 
paroissiales. Elle a pour but d’informer et de favoriser 
la continuité des interactions entre les membres de la 
paroisse, en évitant les travers des réseaux sociaux. 
Chacun peut proposer un article, un évènement, une 
intention de prière ou encore demander un coup de 
main. On y trouve les horaires de messes, des prières, 
les textes bibliques et l’homélie du jour et bien sûr le fil 
d’actualité de la vie de la paroisse. L’appli se télécharge 
gratuitement sur nos téléphones, tablettes et 
ordinateurs. Pratiquants réguliers ou pas, vous êtes 
tous conviés à rejoindre la paroisse avec cet outil ! 
 
Infos pratiques concernant la paroisse 
 
Messes à Cuvat : chaque vendredi à 18h (heures d’hiver) et 18h30 (heures d’été) et chaque 
troisième dimanche du mois à 10h30. Tous les horaires sont sur Messes Info. 
 
Informations/communication 
www.diocese-annecy.fr/st-marc 
appli OClocher, feuille paroissiale hebdomadaire (à disposition 
dans le hall de l’église chaque fin de semaine, ou à recevoir 
gracieusement via la newsletter). 
 
Accueil 
Accueil à Cuvat : presbytère 21 place de l’église. 
Permanences à la Maison Paroissiale de Pringy les mercredis 
(permanence baptême), les samedis de 10h à 12h et le 
mercredi après-midi de 16h à 18h pour le catéchisme (hors 
vacances scolaires).  
Tel : 04 50 02 58 36 – st-marc@diocese-annecy.fr 
Convivialité 
La paroisse propose aussi des temps de convivialité, 
notamment avec le ThéOcafé, les samedis de 10h à 12h, à la 
Maison paroissiale, 46 rue de Champ Garguan à Pringy (20 m à 
droite de l’église.) 
Solidarité 
Outre le dépôt de vêtement dans le hall de l’église au profit de 
ALPABI (provisoirement arrêté pour cause de trop plein des 
dépôts), des actions sont régulièrement menées pour soutenir 
les actions de l’Ordre de Malte (collecte de couvertures, gants 
et chaussettes uniquement, et de denrées non périssables) et 
venir en aide à des familles dans le besoin sur notre secteur. 

Vie associative 

Paroisse Saint Marc du Parmelan 

Maison paroissiale, 46 rue de Champ Guarguan 74370 PRINGY 

st-marc@diocese-annecy.fr - www.diocese-annecy.fr/st-marc 

04 50 02 58 36 

Bénédiction des cartables le 15 septembre 
2024 : procession jusqu’à la grotte de Notre 

Dame de Lourdes.  

mailto:st-marc@diocese-annecy.fr
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Le Souvenir Français 
 
Comme chaque année, le jour de Toussaint, le Souvenir Français fait appel à vos dons par une 
quête devant le cimetière communal. 
 
Fidèle à leur tradition de générosité, les habitants de Cuvat ont largement participé à la 
collecte, respectant ainsi leur devoir de mémoire. 
En effet, encore une fois les dons sont importants (plus de 180 Euros). Cette somme 
permettra de faciliter la réalisation des objectifs de notre organisme. 
 
Les buts du Souvenir Français sont simples : entretenir les 
multiples tombes des soldats ou résistants et les fleurir. 
Ces lieux ne manquent pas dans notre région : les carrés 
militaires dans chaque village, les monuments aux morts, 
les lieux hautement symboliques (plateau des Glières, 
cimetière de Morette par exemple).  
 
Une part importante des fonds est consacrée à 
l’organisation des visites par les enfants des écoles des 
lieux mémoriels (Izieu , Nantua etc…) où nos jeunes élèves 
apprennent l’histoire glorieuse ou tragique de leurs ainés. 
 
Merci à la commune qui nous aide. Merci à tous. 
 

Henri MASSON 

Vie associative 
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De nombreuses entreprises sont actuellement domiciliées à Cuvat. Vous trouverez ici un 
annuaire thématique vous permettant de mieux les connaitre. 

Agriculteurs 

Aux plantes paysannes - Plantes aromatiques et médicinales, petits fruits 

Ch. des Trembles - ✉ auxplantespaysannes@protonmail.com -     Aux Plantes Paysannes -  
    @plantespaysannes 
Bloomiz - Spiruline 

Ch. des Trembles -  www.bloomiz-spiruline.fr - ✉ contact@bloomiz-spiruline.fr -    Bloomiz Ferme de 
spiruline fraiche -     @bloomiz.spiruline 
Jean-François Deprès - Elevage de vaches laitières 
40 route des voisins 
La ferme des P’tits Poiriers - Maraîchers 

Ch. des Trembles -  www.lesptitspoiriers.fr - ✉ lafermedesptitspoiriers@gmail.com -    P'tits 
Poiriers -    @ptitspoiriers 

Gastronomie 

Yakumi - Foodtruck du lundi soir : Cuisine japonaise 
 www.yakumi.fr - ✉ hello@yakumi.fr  -     yakumi.foodtruck -     @yakumi.foodtruck 
Le truck des amis - Foodtruck  du Mercredi soir : Burgers et cuisine locale 

✉ letruckdesamis@gmail.com -     Le truck des amis -     @le_truck_des_amis 
Le K’mion pizza - Foodtruck du Vendredi soir 

    Le K’mion Pizza - ✆ 06 43 10 51 97  
GreenYaute « Grignoteurs d’excellence » - Livraison de spécialités fromagères 

 www.greenyaute.fr - ✉ team@greenyaute.fr -     greenyaute -     @Greenyaute 
Les Sapins - Bar restaurant 
✆ 04 50 46 80 20 - ✉ lalauragreg@wanadoo.fr 

Artisanat 
Artishop Official - Boutique en ligne de créateurs made in France 
 www.artishopofficial.com -     artishopofficial -     @ Artishopofficial 
Rikiki & Co - Créations en porcelaine froide 
 www.rikico.fr - ✉ ptitsbonheurs74@gmail.com - ✆ 06 81 39 73 49  
Rose Boho - Création de linges, accessoires et déco pour petits et grands 

 www.roseboho.com - ✉ contact@roseboho.com - ✆ 06 95 92 66 02 -    @rose.boho 
Sweat Home - Création de sweats fabriqués à Cuvat 
 www.sweat-home.com -     Sweat Home -     @sweat_home_handmade 

Travaux 
Artisan Vertical - Arboristes et grimpeurs 
 www.artisan-vertical.com - ✉ v.glemarec@artisan-vertical.com - ✆ 06 62 79 38 87 

Douches Meyer - Transformation de votre baignoire en douche 
 www.douches-meyer.fr - ✉ contact@douches-meyer.fr 

JW Etanchéité - Recherche de fuites, travaux d’étanchéité 

 www.jw-etancheite.ch - ✆ 07 67 32 54 33 et ✆ +41 79 477 18 10 

Profil Services  - Montage, câblage, fabrication et maintenance  de machines industrielles 

✉ j.depret@profil-services.tech - ✆ 06 42 70 70 67 

Lavorel Xavier - Menuiseries intérieures et extérieures 
✉ xavier.lavorel@wanadoo.fr - ✆ 06 88 74 51 30 

Le Dahu Rénovation - Rénovation intérieure, installation cuisine, aménagement dressing 
✉ contact@ledahurenovation.com - ✆ 06 98 90 50 37 

Menu David - Menuiseries, petits travaux d’aménagement  
✉ menudavid@ymail.com - ✆ 06 60 74 13 20 
Smiley Alain Dupont - Réhabilitation espaces verts 
✉ d_up74@yahoo.fr  - ✆ 06 75 19 87 42 

Les entreprises de Cuvat 

mailto:vincent.pettier@wanadoo.fr
mailto:cinelivres@cuvat.fr
mailto:apecuvat@gmail.com
mailto:jjdru@yahoo.fr
https://www.facebook.com/cdfcuvat
https://www.facebook.com/cdfcuvat
mailto:cinelivres@cuvat.fr
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Services 

Annecy Fight Club - Club de boxe (Sillingy) 

✉ annecyfightclub@gmail.com -     Annecy Fight Club -     @annecy_fight_club 

BOMEA - Design et décoration d’intérieur  

www.bomea-studio.com - ✉ contact@bomea-studio.com - ✆ 07 56 81 00 35 -     Bomea 

    @bomeastudio 

BSD Immo  - Agence immobilière 

 www.bsd-immo.com - ✉ contact@bsd-immo.com -     Bsellierdagnac -     @benoitsellierdagnac 

En Terre Mère-Veilleuse - Yoga et doula 
 www.materniteyoga.com - ✉ sanielisa.doula@gmail.com -     @en_terre_mere_veilleuse 

Envie en Vue - Production cinématographique 

 www.evev.fr - ✉ contact@evev.fr - ✆ 06 52 24 64 12 

E.P Production - Création audiovisuelle 

 www.ep-production.fr - ✉ info@ep-production.fr -     @ e.pproduction 

Julie Fourmont - Assistante sociale libérale 

 www.conseilsocial.fr - ✉ julie.fourmont@conseilsocial.fr  

L’arbre d’El-Vie - Centre de psychothérapie intégrative 

 www.larbredelvie.fr - ✉ vrochpsychologue@gmail.com -     L'Arbre d'El-Vie -     @larbredelvie 

Les P’tits cailloux - Crèche 

 www.lesptitscailloux.fr - ✉ contact@lesptitscailloux.fr -     lesptitsCailloux74 -     @lesptitscailloux 

People&Mountains - Conseil en ressources humaines, formation, coaching 

 www.peoplemoutains.com - ✉ marc.ioos@peoplemountain.fr - ✆ 07 88 28 99 30 

Pro-Pulser - Outdoor business coaching 

    @samuel.chemin 

Sport Adhésif - Décorations adhésives pour équipements 

 www.sportadhesif.com - ✉ sportadhesif@gmail.com -     Sport Adhésif -     @sport.adhesif 

Tornadenaction - Rédaction, relecture, correction 

 www.tornadenaction.fr - ✉ hello@tornadenaction.fr -     @tornadenaction.fr 

Weebweeb Group - Développement de sites internet 

 www.weebweeb.com - ✉ contact@weebweeb.com - ✆ 04 23 16 01 01 

 

Les entreprises de Cuvat 

Si vous possédez une entreprise domiciliée à Cuvat et que vous n’apparaissez pas sur 

cette liste, contactez-nous à contact@cuvat.fr. 
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Le périmètre du SCoT du bassin annécien est composé de 5 
intercommunalités : Grand Annecy - Fier et Usses – Sources du Lac d’Annecy 
– Pays de Cruseilles – Rumilly Terre de Savoie pour 78 communes et 298 
000 Habitants. 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document de 
planification stratégique à long terme (20 ans) qui fixe les grandes 
orientations en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme, de 
développement économique, de préservation de l’environnement, d’offre de 
logements et de services, et de mobilités. 
 

Le projet de révision du SCoT du bassin annécien, se 
compose des documents suivants : 
• Un diagnostic de territoire 
• Un projet d’Aménagement Stratégique (PAS) 
• Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

comprenant notamment un Document d’Aménagement 
Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL) 

• Ainsi que des annexes : l’évaluation environnementale, 
la justification des choix retenus, l'analyse de la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers au cours des dix années précédant le projet 
de schéma et la justification des objectifs chiffrés de 
limitation de cette consommation définis dans le 
document d'orientation et d'objectifs et un programme 
d’action. 

 
Les orientations du Projet d’Aménagement Stratégique 
débattues en comité syndical le 18 juillet 2023, s’articulent 
autour de 3 axes qui déclinent cette ambition : 
• Axe 1 - Replacer les espaces naturels et agricoles 

comme socle de l’exceptionnalité du bassin. 
• Axe 2 - Consolider les complémentarités territoriales pour un équilibre des fonctions entre 

chaque espace du bassin. 
• Axe 3 - Adapter les modèles d’aménagement à des modes de vie éco contributeurs pour le 

bassin. 
 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs traduit les orientations du Projet d’Aménagement 
Stratégique en fixant des 
objectifs et des orientations 
devant permettre de les 
atteindre.  
Le DOO est structuré autour de 
trois volets qui s’articulent 
autour: 
• Axe 1 - Activités économiques, 

agricoles, commerciales et 
logistiques 

• Axe 2 - Offre de logements, de 
mobilité, d’équipements, de 
services et de densification 

• Axe 3 - Transition écologique 
et énergétique, valorisation de 
paysages, objectifs chiffrés de 
consommation foncière 

 

Dossier SCoT 

Informations complémentaires : 

www.scot-bassin-annecien.fr/ 
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La ZFE-m qui entrera en vigueur dans l’Agglomération du Grand Annecy à compter de janvier 
2025 répond à l’obligation de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021. Elle a pour but de 
lutter contre la pollution de l’air pour protéger à la fois la santé des citoyens et leur cadre de 
vie. 
 
Le principe de la ZFE-m est de limiter la circulation des 
véhicules les plus polluants (en fonction de leur vignette 
Crit'Air) dans un périmètre défini et selon des plages 
horaires déterminées.  
 
Dans l'agglomération du Grand Annecy, à  compter du 
1er janvier 2025, tous les véhicules (voitures, deux-
roues, utilitaires et camions) doivent disposer d'une 
vignette Crit'Air (ou certificat qualité de l'air) pour 
pouvoir circuler dans la ZFE-m.  
Toutes les vignettes Crit'air sont acceptées. Des 
restrictions progressives seront ensuite mises en place à 
partir de 2028, selon un calendrier progressif.  
 
La Zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m) s'étend sur une partie de la commune nouvelle 
d'Annecy. Ce périmètre respecte la règlementation qui impose que la ZFE-m concerne au 
moins la moitié de la population de l'agglomération d’Annecy, soit environ 105 000 habitants.  
 
L'échéance de 2030 a été choisie en lien avec le projet de Réseau Haute Mobilité du Grand 
Annecy et le déploiement de pôles d'échanges multimodaux. 
Les restrictions de circulation à l'intérieur de la ZFE-m concernent tous les véhicules 
motorisés et s'appliquent de manière permanente, 7 jours sur 7, 24h sur 24. 

Dossier ZFE Grand Annecy 

Informations complémentaires : 

https://www.grandannecy.fr/zfem 



40 

 

Tribune libre 
Cette tribune libre est l’expression de la liste minoritaire.  

La teneur des textes de ces pages n’engage que la responsabilité des auteurs.  
 

Cuvat : bien vivre ensemble - liste minoritaire 
 

Bonne année 2025. Ce bulletin est le dernier du mandat et ainsi la dernière opportunité qui 
nous est offerte de vous faire part de nos projets et de notre appréciation des réalisations des 
5 années passées. 
 
C’est aussi l’occasion de remercier l’équipe en place d’avoir ouvert une rubrique permettant à 
l’opposition de s’exprimer.  
 
Le mandat n’est pas terminé mais nous pouvons déjà évoquer quelques sujets. 
 
Bravo pour le chemin des Trébilles, les WC publics dans le centre du village, la zone de dépôt 
des déchets verts. Nous aurions bien sûr souhaité des travaux mieux maitrisés (bâtiment du 
périscolaire, « Agorespace ») ou réalisés plus rapidement (Route de Promery), un budget 
mieux géré, une ouverture de la zone de déchets verts plus accessible, des trottoirs ou des 
zones protégés pour les piétons, une Mairie plus accueillante et ouverte au dialogue pour tous. 
 
Comment doit évoluer notre village ? Quelles sont les priorités ? Faut-il construire un nouveau 
bâtiment coûteux et dispendieux ?  
 
Quels sont les projets les plus essentiels ?  La sécurité, la maitrise des finances, l’information 
… 
 
Un groupe d’une douzaine de membres s’est constitué pour proposer une alternative. Vous 
souhaitez nous connaitre, intégrer ce groupe ou devenir sympathisant. Vous voulez apporter 
vos idées, vos solutions.  Nous souhaitons établir un dialogue le plus large, le plus ouvert et le 
plus participatif possible. 
 
Contactez-nous à l’adresse suivante cuvat2026@gmail.com  
 
Nous serons à votre écoute. Le débat est ouvert pour construire ensemble un projet solide. 
 
L’équipe Cuvat2026 
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Tribune libre 
Cette tribune libre est l’expression de la liste majoritaire.  

La teneur des textes de ces pages n’engage que la responsabilité des auteurs.  
 

Agir ensemble pour Cuvat - liste majoritaire 
 

Chers Cuvetines, cher Cuvetins, 
 
En tant qu’élus, nous avons à cœur de mettre en œuvre des projets concrets qui améliorent le 
quotidien de chacun et rendent notre commune encore plus agréable à vivre.  
 
Des réalisations concrètes pour améliorer le quotidien 
Ces derniers mois ont été riches en projets qui illustrent notre volonté d’agir pour Cuvat.  
Tout d’abord, la création d’un nouveau colombarium et d’un jardin du souvenir. Ces 
équipements modernes permettent désormais à nos habitants de bénéficier d’un lieu paisible, 
respectueux et digne, pour se recueillir et honorer la mémoire de leurs proches. 
 
Côté sécurité routière, nous avons mis en place des coussins ralentisseurs ainsi que des 
luminaires devant l’école, afin d’assurer la sécurité de nos enfants.  
Ces actions s’inscrivent dans une démarche globale de sécurisation des axes de circulation 
tout en tenant compte des contraintes liés à la disponibilité foncière. 
 
La création de toilettes publiques derrière la salle polyvalente représente également une 
avancée dans l’amélioration des services proposés aux habitants et aux visiteurs.  
Enfin, la rénovation du terrain multi-sports était devenue prioritaire pour des raisons de 
sécurité. Ce lieu est de nouveau opérationnel et adapté aux différentes pratiques, qu’elles 
soient récréatives ou sportives.  
 
Un travail collectif et un engagement sans faille 
Toutes ces réalisations ne sont possibles que grâce à l’implication et au travail des élus, mais 
aussi des services municipaux. Je tiens à remercier chaleureusement mes collègues élus et les 
agents pour leur engagement, leur persévérance et leur volonté de toujours mettre les intérêts 
de la commune et de ses habitants au centre de leur action.  
 
Des projets à venir pour mieux préparer l’avenir 
L’engagement de notre équipe ne s’arrête pas là. Nous poursuivons nos efforts avec plusieurs 
projets en cours qui, nous en sommes convaincus, participeront à l’amélioration du cadre de 
vie de chacun. 
 
La rénovation de la route de Promery est l’un des projets majeurs à venir. Cette route 
nécessite des travaux de mise en sécurité et de réfection. Ce chantier sera également 
l’occasion d’intégrer des modes doux, conformément au schéma directeur cyclable de la 
Communauté de Communes du Pays de Cruseilles.  
 
Nous avons également lancé un projet de réhabilitation et d’extension de la Mairie. Ce projet 
vise à offrir un meilleur accueil pour tous les habitants, en particulier pour les personnes en 
situation de handicap, en rendant le bâtiment totalement accessible. De plus, cette 
réhabilitation permettra d’améliorer les conditions de travail des agents municipaux et 
d’optimiser les performances énergétiques du bâtiment, dans une démarche responsable et 
durable. 
 
Nous vous remercions pour votre confiance et votre soutien dans l’accomplissement de ces 
projets. Cuvat est une commune vivante et active, et c’est grâce à la coopération de chacun, 
élus, bénévoles, citoyens et partenaires, que nous continuerons à progresser.  
Restons unis et solidaires, pour faire de Cuvat un village où il fait bon vivre, travailler et 
grandir. 
 
Je vous souhaite à toutes et à tous un bel hiver, et je me tiens à votre disposition pour 
échanger avec vous sur les projets futurs. 
 

L’équipe d’Agir ensemble pour Cuvat 
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Quizz des Mairies de la CCPC 
La Communauté de Communes du Pays de Cruseilles est constituée de 13 communes dont 
Cuvat. 
Saurez-vous reconnaître les 12 autres Mairies de la CCPC ? 

Réponses  
1. Copponex - 2. Le Sappey - 3. Cruseilles - 4. Menthonnex-en-Bornes - 5. Villy-le-Pelloux - 6. Cernex - 7. Vovray-en
-Bornes - 8. Cercier - 9. Villy-le-Bouveret - 10. Allonzier-la-Caille - 11. Saint-Blase - 12. Andilly. 

1 

4 

2 3 

5 6 

7 8 9 

10 11 12 
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Foodtrucks 

Le Truck des Amis 
LE BON GOÛT EN VADROUILLE 

 

Dans son foodtruck, Rémi cuisine de 
délicieux burgers et plats traditionnels. Son 

credo ? Le fait maison !  
Sa viande vient de la région, comme la 
majorité de ses fruits et légumes et ses 

steaks sont moulés le jour même.  
Le Truck des Amis est présent tous les 
mercredis soir place de l'église à Cuvat.  
Une petite carte pour un max de plaisir ! 

Yakumi veut dire condiments ou épices 
en Japonais. Découvrez les spécialités 
japonaises revisitées aux saveurs du 

monde ! 
Tous les lundis soir à Cuvat ! 
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Infos pratiques 
MAIRIE DE CUVAT          04 50 46 86 69 
Ouvert le lundi de 9h00 à 11h30, le mardi et le jeudi de 14h00 à 18h00 bienvenue@cuvat.fr 
 
SERVICES PÉRISCOLAIRES        04 50 62 06 78 (urgence) 

cantinegarderie@cuvat.fr 
 
ÉCOLE DE CUVAT          04 50 46 82 07 
 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE CRUSEILLES   04 50 08 16 16 
        
URGENCE DU SERVICE DES EAUX DE CRUSEILLES     06 25 90 68 65 
 
ÉNERGIE ET SERVICES DE SEYSSEL (Permanence 24/24)   04 50 27 28 96 
  
GENDARMERIE DE MEYTHET         04 50 24 52 40 
 
GENDARMERIE DE LA BALME DE SILLINGY      04 50 68 89 60 
 
POMPIERS            18 
 
SAMU             15 
 
ASSISTANTES SOCIALES          04 50 33 23 89 
 
ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural)       04 50 44 09 45 
 
SPA MARLIOZ           04 50 77 82 40 

Comment connaître l’actualité de votre commune ? 

 
La commission communication a multiplié les outils à votre disposition pour rester informé. 

Choisissez le votre ! 

La Gazette de CUVAT 
2 fois par an 

La newsletter 
inscription sur www.cuvat.fr 

Le bulletin municipal 
1 fois par an 

Le site internet 
www.cuvat.fr 

En Mairie 
Lundi 9h-11h30 

Mardi-Jeudi 14h-18h 

Les réseaux sociaux 
Facebook Mairie de Cuvat 
et Instagram @_Cuvat_ 

Le panneau d’affichage 
fronton de la Mairie 

mailto:bibliotheque.cuvat@dartybox.com

